
REC-CISSS-047-PCI MESURES À APPLIQUER AFIN DE DIMINUER LES RISQUES DE CONTAMINATION PAR LE SARS-COV-2 – page 1 de 2 
  CONSIGNES POUR LE PERSONNEL SATELLITE DU CISSS DES LAURENTIDES 
En vigueur le : 2020-08-18 Révision : 2020-12-30 

 

 

RECOMMANDATIONS DE PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS 

 

MESURES À APPLIQUER AFIN DE DIMINUER LES RISQUES DE 
CONTAMINATION PAR LE SARS-COV-2 – CONSIGNES POUR 
LE PERSONNEL SATELLITE DU CISSS DES LAURENTIDES 

Numéro                                                                         
REC-CISSS-047-PCI 

Date d’entrée en vigueur  2020-08-20 

Date de révision 2020-12-30 

 

En contexte de pandémie de COVID-19, nos milieux de soins ont dû adopter de nouvelles façons de travailler, entre 
autres en divisant la clientèle sur trois zones selon leur risque d’avoir la COVID-19 ou d’y avoir été exposée : chaude 
(rouge), tiède (jaune) et froide (verte). De plus, certains de nos milieux sont aux prises avec des éclosions de 
COVID-19. 

Lieu d’application 

L’ensemble des installations du CISSS des Laurentides. 

Clientèles visées 

Le personnel satellite, c’est-à-dire tous les membres du personnel et médecins devant travailler dans différentes 
zones (chaude/tiède/froide/éclosion) au cours d’un même quart de travail ou d’une même journée. 

Directives 

• Tenter de dédier, autant que possible, du personnel pour chacune des zones. 

Les travailleurs qui ne peuvent être dédiés (ex. médecins, inhalothérapeutes, physiothérapeutes, travailleurs 
sociaux, etc.) devront respecter les mesures suivantes : 

• Débuter par les usagers en zone froide, puis ensuite en zone tiède ou en éclosion, et terminer par la zone 
chaude, dans la mesure du possible ; 

• À chaque changement de zone :  

 Revêtir un nouveau masque de procédure ; 

 Désinfecter ou changer la protection oculaire ; 

 Désinfecter la protection respiratoire (masque à cartouches) si utilisée ; 

• Changer d’uniforme ou de sarrau si souillé ou si exposition accidentelle à des matières infectieuses ; 

• Procéder à l’hygiène des mains à l’entrée et à la sortie de chaque zone, en plus des 4 moments habituels ; 

• Procéder à la désinfection du poste/bureau de travail et/ou du matériel informatique (téléphone, clavier, souris) 
avant et après l’utilisation ;  

• Suivre les recommandations concernant les mesures à appliquer en cas de déplacement exceptionnel  

 
  

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/REC-CISSS-043-PCI_Autosurveillance_et_auto-isolement.pdf


REC-CISSS-047-PCI MESURES À APPLIQUER AFIN DE DIMINUER LES RISQUES DE CONTAMINATION PAR LE SARS-COV-2 – page 2 de 2 
  CONSIGNES POUR LE PERSONNEL SATELLITE DU CISSS DES LAURENTIDES 
En vigueur le : 2020-08-18 Révision : 2020-12-30 

Instances 

Élaboration par : Fanny Laverdure, ICASI en PCI  2020-08-17 
 Nom, Titre de la personne 

 

Date (aaaa-mm-jj) 
En collaboration 
de : Pastel Bernèche, conseillère-cadre intérimaire en PCI  2020-08-17 
(si applicable) Nom, Titre de la personne 

 

Date (aaaa-mm-jj) 

Validation par : Dre Julie Tremblay, microbiologiste - 1re officière en PCI  2020-08-19 
 Nom, Titre de la personne 

 

Date (aaaa-mm-jj) 

Approbation par  : Steve Desjardins, directeur adjoint aux pratiques professionnelles  2020-08-20 
 Nom, Titre de la personne 

 

Date (aaaa-mm-jj) 
 

Révisé par : Pastel Bernèche, chef (interim) du programme PCI  2020-10-16 
 Nom, Titre de la personne  Date (aaaa-mm-jj) 

Révisé par : Benoît St-Denis, adj. dir. DGA-SPER, programme PCI  2020-12-30 
 Nom, Titre de la personne  Date (aaaa-mm-jj) 

   
 

 

 


